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Modifications 
au 

Supplement du 
Code national du bAtiment du Canada 

1985  

Les prCsentes modifications au Supplkment du Code national du bâtimmt du 
Canada 1985 ont Ctk approuvtes par le ComitC associC du Code national du 
bâtiment et entrent en vigueur immbdiatement. 

Les documents dans le tableau 1.1.A. et B l'annexe A sont mis B jour 
annuellement conformtment aux Lignes du CACNR. Les Troisikmes 
modifications, publikes en janvier 1988, comportaient la mise h jour des 
documents mentionnds en date du 30 juin 1987. Les présentes modifications 
comprennent les mises B jour en date du 30 juin 1988. 
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Page Renvoi  Modification 

278 Annexe A A la colonne 2 de l'entrte p u r  la norme 
CAN3-C40-21. remplacer CAN3-G40-21 -M81 
par CANJCSA-G40-21 -Mg7 
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